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Vente de médicaments par voie électronique    
	Madame 
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Lettre RAR
Madame,
Mes services ont été alertés à propos du fonctionnement de votre site internet de vente de médicaments par voie électronique. Un rapport intermédiaire de contrôle vous a été adressé le ---------, auquel vous avez répondu par un courrier reçu le ------------. Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le rapport final de contrôle. 
Les éléments contenus dans se rapport font apparaître que le site internet -------------------- rattaché à la pharmacie ---------, sise ---------- à --------, dont vous êtes le pharmacien titulaire proposait notamment : 

· la réservation de médicaments prescrits sur ordonnance, à retirer à la pharmacie ; 

· la présentation de médicaments, avec mention du prix de vente, et le commentaire « En attente d’autorisation ARS » ;
· la vente de médicaments.

Ces éléments définissent le site -------------- en tant que site de commerce électronique de médicaments au sens de l’article L. 5125-33 du Code de la Santé Publique (CSP). Toutefois, ce site ne dispose pas de l’autorisation prévue à l’article L. 5125-36 du même code, constituant un manquement susceptible des sanctions financières prévues en application des dispositions de l’article L. 5424-4 9° du CSP.

Je vous demande de bien vouloir me présenter vos observations, écrites ou orales sur ces faits. Je vous indique que vous avez la possibilité de vous faire assister d’un conseil. 
Je vous mets en demeure de régulariser la situation dans un délai de dix jours à réception du présent courrier en retirant tous les médicaments figurant sur ce site internet non autorisé et en supprimant la mention « La Pharmacie ------------- pharmacie française située à ------------------ vous propose la réservation en ligne  de médicaments » qui apparaît sur la page d’accueil de ce site. 
Je vous mets en demeure également de me transmettre dans le même délai le montant du chiffre d’affaire réalisé par votre officine dans le cadre du commerce électronique (y compris les médicaments vendus à l’officine après réservation sur internet) durant le dernier exercice clos. Ce montant servira d’assiette de la sanction financière. 
A défaut de régularisation de la situation dans le délai imparti, je vous informe que je prononcerai à votre encontre une sanction financière, assortie d’une astreinte journalière qui commencera à courir à le jour de la notification et cessera le jour de la régularisation.

Je vous informe que conformément aux dispositions de l’article L. 5472-2 du CSP, le Conseil Régional de l’Ordre des pharmaciens de Basse-Normandie est informé de la présente procédure.
Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes meilleures salutations
	
	Le Directeur Général

      -----------








Agence régionale de santé de Basse-Normandie

[image: image4.jpg]


[image: image5.jpg]Al

@ D Agence Régionale de Santé




Espace Claude Monet - 2 place Jean Nouzille - CS 55035

14050 CAEN Cedex 4

Standard : 02 31 70 96 96 

http://www. ars.basse-normandie.sante.fr
Les services de l’ARS disposent de traitements constitués à des fins d'information ou de communication externe non transmissibles à des tiers. Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en s’adressant au Correspondant Informatique et Liberté :

Estelle DEL PINO TEJEDOR (tél. : 02.31.70.96.85 / estelle.del-pino-tejedor@ars.sante.fr )
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